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EXTRAIT DE L’ARRETE DE CIRCULATION ET DE STATIONNEMENT 

POUR LE MERCREDI 17 MAI 2023 

RUE DU CALVAIRE 

RUE DE MONS 

 

Conformément à l’arrêté municipal 2023-03-21 du mardi 21 mars 2023, consultable en mairie, quant 

à la traversée de la commune par la caravane publicitaire, les services de sécurité et les coureurs 

cyclistes de l’épreuve des 4 JOURS DE DUNKERQUE  – GRAND PRIX DES HAUTS-DE-FRANCE, les règles 

suivantes devront obligatoirement être respectées par les riverains des RUE DU CALVAIRE et RUE DE MONS 

pour la bonne tenue de la compétition : 

ARTICLE 2 : STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules sera strictement interdit le long de la D65 sur le territoire de la commune de 
Vaucelles et Beffecourt, entre 8h00 et 17h30 le mercredi 17 mai 2023 : 

• Toute la Rue du Calvaire 

• Toute la Rue de Mons 
 

ARTICLE 3 : CIRCULATION 

La circulation des véhicules à moteur, et de tout engin roulant, sera strictement interdite le long de la D65 sur 

le territoire de la commune de Vaucelles et Beffecourt, entre 14h00 et 17h30 le mercredi 17 mai 2023 : 

• Toute la Rue du Calvaire 

• Toute la Rue de Mons 
 

Les services de sécurité de la course, le maire et les signaleurs de la commune (conseillers municipaux), ainsi 

que la gendarmerie veilleront au respect de ces règles. 
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